
Nous vous traitons comme un partenaire et non pas simplement comme un porteur de parts du fonds. Vous en êtes le 
propriétaire, et notre rôle est d’en assurer pour vous la gestion.

Nous espérons que vous ne vous considérez 
pas comme le propriétaire d’un bout de papier 
dont le prix fluctue quotidiennement et que 
vous pouvez vendre lorsque des événements 
politiques ou économiques vous angoissent. 
Nous espérons que vous vous estimez 
copropriétaire des sociétés (du fonds) et que 
vous comptez les détenir indéfiniment, tout 
comme vous pourriez détenir une maison ou 
une entreprise.

En votre qualité de propriétaire, nous vous informerons des nouvelles et des changements concernant les sociétés 
en portefeuille en mettant en avant l’incidence sur celles-ci. Notre travail consiste à vous fournir les renseignements 
économiques que nous voudrions avoir à notre disposition si les rôles étaient inversés. Voici comment nous 
communiquerons avec vous : 

Au moyen de nos rapports annuels et semestriels, nous vous donnerons autant de renseignements que possible sur les 
sociétés en portefeuille, en veillant à ce que le document soit d’une longueur raisonnable.

Au moyen de nos rapports trimestriels, plus condensés que nos rapports annuels et semestriels, nous ferons le point 
sur les renseignements importants ayant une incidence sur les résultats du trimestre précédent pour les sociétés 
en portefeuille.

De plus, nous publierons des commentaires après la diffusion de nouvelles importantes.

Notre objectif est de produire des rendements positifs à long terme en appliquant les principes suivants :
1. Posséder les titres de quelques sociétés de grande qualité.
2. Très bien comprendre ces sociétés.
3. S’assurer que ces sociétés évoluent dans des secteurs solides caractérisés par une croissance à long terme.
4. Faire preuve de prudence à l’égard de l’utilisation des fonds des autres.
5. Détenir les titres de ces sociétés à long terme.

Nous privilégions les entreprises qui sont dirigées par des propriétaires exploitants, qui occupent une position  
dominante sur le marché, qui sont animées par un esprit d’entreprise et dont l’équipe de gestion se distingue par 
les trois attributs suivants : 

• Intégrité
• Intelligence
• Passion

Merci.

Nous ne considérons pas le fonds comme le 
propriétaire ultime des sociétés en portefeuille, 
mais plutôt comme un véhicule au moyen duquel 
nos porteurs de parts détiennent les actifs.

FONDS ALTERNATIF  
15 SUR 15 PORTLAND

MANUEL DE L’INVESTISSEUR



Conseils en placements Portland Inc. (« Portland », « nous » ou « notre ») est le gestionnaire du Fonds alternatif 15 sur 15 Portland.
RISQUES POTENTIELS Le gestionnaire estime que les risques suivants peuvent nuire au rendement du Fonds : risque de concentration, risque de change, risque lié aux actions et risque lié à l’effet 
de levier. Veuillez lire la section « Facteurs de risque » du Prospectus simplifié pour une description détaillée de tous les risques pertinents.
Le 17 avril 2020, le Fonds avantage Portland (« FAP »), le Fonds valeur Portland (« FVP ») et le Fonds 15 sur 15 Portland (« F15P ») ont fusionné avec le Fonds de dividendes mondial Portland, 
qui a été renommé Fonds alternatif 15 sur 15 Portland.
L’utilisation du terme « partenaire » n’implique ni ne suggère une relation de partenariat juridique entre le Fonds alternatif 15 sur 15 Portland et les porteurs de parts.
Le niveau de risque associé à un placement particulier dépend en grande partie de votre situation personnelle, notamment de votre horizon temporel, de vos besoins en liquidités, de la taille de 
votre portefeuille, de vos revenus, de vos connaissances en matière de placements et de votre attitude face aux fluctuations des prix. Les investisseurs doivent consulter leur représentant en services 
financiers avant de décider si ce fonds est un placement approprié pour eux.
Les fonds communs de placement peuvent comporter des commissions de vente, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Les fonds communs de placement ne sont pas 
garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement antérieur ne se répétera pas forcément.
Les renseignements fournis dans cette communication doivent être considérés seulement comme des renseignements de nature générale et ne doivent aucunement être considérés comme 
des conseils de placement ou financiers. Veuillez consulter un représentant en services financiers. Tout a été mis en œuvre pour assurer la plus haute exactitude des renseignements fournis. Ces 
renseignements sont considérés comme fiables au moment de la publication. Tous les renseignements sont susceptibles d’être modifiés de temps à autre et sans préavis. Un consentement est 
indispensable pour toute reproduction, en tout ou partie, de ce document, de ses images et concepts. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. PORTLAND, CONSEILS EN PLACEMENTS PORTLAND et 
le logo de la tour à l’horloge sont des marques déposées de Portland Holdings Inc. utilisées sous licence par Conseils en placements Portland Inc. ACHETER. CONSERVEZ. ET PROSPÉRER. est une marque déposée 
d’AIC Global Holdings Inc. utilisée sous licence par Conseils en placements Portland Inc.
Portland Investment Counsel Inc., 1375 Kerns Road, Suite 100, Burlington, Ontario L7P 4V7 Tél. : 1-888-710-4242 • Téléc. : 1-866-722-4242 • www.portlandic.com • info@portlandic.com
PIC5173-F(05/20)

@PortlandCounselPortland Investment Counsel Inc.Portland Investment Counsel Inc. portlandinvestmentcounsel

https://twitter.com/PortlandCounsel
https://www.linkedin.com/company/1772239?trk=tyah&trkInfo=clickedVertical%3Acompany%2Cidx%3A1-1-1%2CtarId%3A1433786667871%2Ctas%3Aportland%20investment%20counsel%20in
https://www.facebook.com/Portland-Investment-Counsel-Inc-785493031464093/
https://www.instagram.com/portlandinvestmentcounsel/

